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C A N A D A
Régie de l’énergie

Province de Québec
District de Montréal



No. :  R-3428-99
Société en commandite Gaz Métropolitain, société en commandite dûment formée, ayant sa principale place d’affaires au 1717, rue du Havre, dans les ville et district de Montréal, province de Québec,

Demanderesse,


-et-

Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG), à l’attention de son procureur, Me Guy Sarault, Heenan Blaikie, 1250, boul. René-Lévesque Ouest, bureau 2500, en les ville et district de Montréal, province de Québec,


-et-

Corporation Approvisionnement-Montréal, Santé et Services sociaux (CAMSS), à l’attention de son procureur, Me Pierre Tourigny, Lafleur Brown, 1, Place Ville-Marie, 37e étage, en les ville et district de Montréal, province de Québec,


-et-

Option Consommateurs et Fédération nationale des associations de consommateurs du Québec (FNACQ), à l’attention de son procureur, Me Benoit Pépin, Langlois Gaudreau, 1002, Sherbrooke Ouest, 28e étage, en les ville et district de Montréal, province de Québec,


-et-

Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) à l’attention de son procureur, Me Hélène Sicard, O’Reilly & Associés, 1155, rue University, bureau 1007, en les ville et district de Montréal, province de Québec,


-et-

Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., 1, Place Ville-Marie, bureau 2220, en les ville et district de Montréal, province de Québec,


-et-
Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEE), à l’attention de son procureur, Me Yves Corriveau, 2360, Notre-Dame Ouest, bureau 307, en les ville et district de Montréal, province de Québec,


-et-
Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) et l’Union pour le développement durable (UDD), 800, rue Sherbrooke, bureau 218, en la ville de Lachine, district de Montréal, province de Québec

Intervenants

REQUÊTE EN RÉVISION AMENDéE
(Articles 34 et 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie, L.R.Q. c. R-6.01 (la Loi))

La requérante expose respectueusement ce qui suit :

1. Le 8 mai 1998, elle déposait à la Régie une requête basée, entre autres, sur l’article 48 de la Loi pour faire modifier ses tarifs; la requête a été amendée le 16 octobre 1998 et une copie est jointe à la présente sous la cote R-1;

2. Des audiences publiques ont eu lieu au siège social de la Régie les 21 et 22 juillet 1998, ainsi que les 21, 22, 23, 27, 28, 29 et 30 octobre et les 5, 6, 10, 11 et 12 novembre 1998, au cours desquelles la Régie a entendu la preuve de la Requérante au soutien de sa demande ainsi que la preuve de certains intervenants;

3. Le 11 février 1999, la Régie transmettait à la Requérante sa décision D-99-11 relative à la requête R-1 laquelle est jointe à la présente sous la cote R-2;

4. Le 5 mars 1999, M. Pierre Despars, vice-président, Affaires corporatives de la Requérante et responsable des dossiers réglementaires, faisait parvenir une lettre au président de la Régie pour souligner que certaines erreurs s’étaient glissées dans la décision R-2 particulièrement au niveau de l’établissement du taux de rendement sur l’avoir des associés et de la reconnaissance de certaines dépenses d’exploitation, tel qu’il appert d’une copie de la lettre jointe à la présente sous la cote R-3;

5. Dans sa lettre R-3, M. Pierre Despars demandait, entre autres, la suspension de l’application de la décision R-2 afin de permettre à la Régie de corriger ou de réviser d’office sa décision comme le permettent les articles 37 et 38 de la Loi;

6. Copie de la lettre R-3 a été transmise aux intervenants dans le présent dossier et la Régie a requis les observations de ces derniers sur la demande de correction de la Requérante; un échange de correspondance s’ensuivit, dont copie est jointe en liasse sous la cote R-4;

7. Le 29 mars 1999, la Régie rendait la décision D-99-43 dont une copie est jointe à la présente sous la cote R-5;

8. La Régie, par la voix des régisseurs ayant rendu la décision R-2, arrivait à la conclusion qu’il n’y avait pas lieu de rectifier ou de corriger la décision R-2 en vertu des dispositions de l’article 38 de la Loi;

9. La Régie précisait (page 5) que sa décision D-99-43 (R-5) n’avait pour objet que la recevabilité d’une demande en correction basée sur l’article 38 de la Loi;

10. La Requérante est bien fondée en fait et en droit de demander la révision de la décision D‑99‑11 (R-2) en vertu de l’article 37 de la Loi et ce, pour les motifs de vices de fond suivants lesquels sont plus amplement explicités ci-après :

a) la Régie a erré en fait et en droit et a agi de façon ultra vires en considérant certains éléments de preuve sans avoir donné à la Requérante l’occasion d’être entendue à cet égard;

b) la Régie a erré en fait et en droit en tirant des conclusions erronées de la preuve ou des conclusions non basées sur la preuve, notamment au niveau de l’établissement du taux de rendement raisonnable auquel la Requérante a droit en vertu de la Loi;

c) la Régie a erré en fait et en en droit en refusant de façon arbitraire certaines dépenses d’opération sans appliquer les critères prévus à la Loi portant notamment sur la nécessité de telles dépenses pour la prestation des services rendues par la Requérante;

Les vices de fond reliés à la détermination DU TAUX DE RENDEMENT RAISONNABLE SUR L’AVOIR DES ASSOCIÉS DE LA REQUÉRANTE

11. Dans sa requête R-1, la Requérante demandait à la Régie d’établir, pour l’année tarifaire 1998-1999, le taux de rendement raisonnable sur l’avoir moyen des actionnaires ordinaires (le Taux de rendement) à partir d’une formule pouvant être appliquée pour les années subséquentes ;

12. La formule devait essentiellement être établie à partir d’un étalon, le taux d’intérêt des obligations long terme du Canada (le «Taux de base»), d’une prime de risque pour refléter le risque d’un investissement dans des actions ordinaires par rapport à un placement en obligations (la «Prime de risque») et de l’application d’un Facteur d’élasticité s’appliquant à la Prime de risque pour refléter la variation de la Prime de risque en fonction des fluctuations du Taux de base ;
13. Il n’y a ni erreur ni controverse sur le choix de la méthode pour établir le Taux de rendement de la Requérante ; la méthode dite «Prime de risque» s’est avérée la plus appropriée à l’élaboration d’une formule pouvant être facilement utilisée d’année en année pour établir le Taux de rendement ;
14. Il n’y a ni erreur ni controverse non plus sur deux des composantes de ladite méthode «Prime de risque» à savoir, la projection du Taux de base devant s’appliquer pour l’année tarifaire 1998-1999 ( 5,759 % ) ainsi que sur le Facteur d’élasticité;
15. D’importantes erreurs de fait et de droit sont cependant intervenues au niveau de la fixation de la Prime de risque établie au départ à 3,84 % ;
16. La Régie a établi cette Prime de risque de 3,84 % à partir d’une analyse (i) des statistiques des primes de risques constatées sur les marchés canadien et américain, (ii) d’une comparaison du risque global de l’entreprise de la Requérante et de certaines entreprises de distribution de gaz ailleurs au Canada et (iii) d’une vérification des primes de risque accordées de facto à ces entreprises par d’autres organismes de réglementation; 
17. La Requérante ne demande pas la révision de la décision R-2 en ce qui concerne le Taux de base ou le Facteur d’élasticité ; les vices de fond affectant la décision R-2 sont au niveau de la fixation de la Prime de risque ;
18. La Régie a d’abord erré en fait et en droit en introduisant dans sa méthodologie une donnée non mise en preuve, i.e. une pondération 80 %- 20 % entre les études statistiques canadiennes et américaines sur les primes de risques constatées dans le marché (aux pages 45 et 46 de R‑2);

19. La Requérante n’a donc pas pu être entendue sur cet aspect de la méthodologie ayant mené à l’établissement de l’aspect fondamental de la formule devant servir à l’établissement du Taux de rendement de la Requérante, non seulement pour l’année tarifaire en cours (1998-1999), mais pour les trois prochaines années tarifaires ;

20. De plus, la Requérante a des motifs raisonnables de croire que les régisseurs ayant rendu la décision R-2 ont conféré, pendant le délibéré ayant mené à la décision R-2, avec leurs collègues régisseurs ayant entendu la demande tarifaire 1999 de Gazifère inc., sur la question du Taux de rendement ;

21. Les appréhensions de la Requérante découlent, entre autres, du fait que la question de la pondération des études statistiques de primes de risque canadiennes et américaines, bien que non mise en preuve ou plaidée dans le dossier tarifaire de la Requérante (R‑3397‑98), l’a été dans le cours de l’audition de la demande tarifaire de Gazifère inc., tel qu’il appert notamment aux pages 22, 24 et A-6 de la pièce GI-19, document 1 de la Requête 3406-98, soit l’opinion de l’expert de Gazifère inc., Mme Kathleen C. McShane, jointe à la présente sous la cote R-6 ;

22. Les appréhensions de la Requérante à l’effet qu’elle n’aurait pas été jugée uniquement par les régisseurs ayant entendu la preuve à son dossier tarifaire et qu’il y aurait eu, pendant le délibéré ayant mené à la décision R-2, des communications entre les régisseurs ayant rendu la décision R-2 et la décision au dossier de Gazifère inc. (D‑99-09, produite ici sous la cote R-7) sont plausibles et découlent tant des décisions R‑2 et R‑7 que des allégations de la requête en révision déposée par Gazifère inc. dont une copie est jointe sous la cote R-8 ;

23. Cette anomalie s’infère aisément du fait que les régisseurs ayant rendu la décision tarifaire dans le dossier de Gazifère inc. ont expressément emprunté des éléments de preuve au dossier de la Requérante tel qu’il appert au premier paragraphe de la page 28 de cette décision R‑7 ; 

24. La Requérante a donc des motifs raisonnables d’appréhender que les régisseurs ayant entendu la demande tarifaire de Gazifère inc. ont, d’une façon ou d’une autre, participé à la décision R-2 ;

25. La Régie, en agissant ainsi ou en laissant paraître qu’elle ait pu ainsi agir, a erré en droit et a enfreint les règles de justice naturelle en suscitant chez la Requérante une appréhension légitime que sa demande n’ait pas été en tout point décidée par les régisseurs ayant entendu sa requête tarifaire;

26. De plus, la Régie a erré en fait et en droit en ne tenant pas compte d’éléments importants de la preuve ou en tirant des conclusions erronées en fait et en droit de ces faits tel que plus spécifiquement allégué aux paragraphes suivants ;

27. La preuve (ACIG-2, document 1, table 15, mise à jour) montre que le marché obligataire reconnaît une prime d’environ 28 points de base plus élevée pour un placement en obligations auprès de la Requérante par rapport à un placement semblable auprès du principal distributeur de gaz ontarien, Consumers’ Gas ;

28. Il s’ensuit une conclusion inéluctable dont la Régie ne pouvait ne pas tenir compte : un placement auprès de la Requérante est considéré, par le marché financier, comme étant nettement plus risqué qu’un placement auprès du principal distributeur de gaz ontarien ;

29. De plus, la preuve montre qu’un placement en actions est plus risqué qu’un placement en obligations (voir l’admission de l’expert de l’ACIG à ce sujet à la réponse #160 de la transcription des notes sténographiques du 28 octobre 1998, à la page 93); ce fait est même de «connaissance judiciaire» ;

30. Il s’ensuit que l’écart entre les primes de risque pour un placement en actions ordinaires auprès de la Requérante par rapport à un tel placement auprès de Consumers’ Gas ne pouvait être inférieur à 28 points de base ; à première vue, telle paraissait être la conclusion de la Régie (décision R‑2 à la page 46) lorsque la Régie comparait une prime de risque de 3,84 % pour la Requérante à une prime de risque de 3,40 % pour Consumers’ Gas, constatant ainsi un écart de 44 points de base ; 

31. Cette comparaison confirmait d’ailleurs la conclusion de la Régie à l’effet que le risque de l’entreprise de la Requérante est sensiblement supérieur à celui des distributeurs ontariens (à la page 40 de R‑2) ;

32. La Régie a manifestement erré en fait et en droit en omettant de comparer la prime de risque de la Requérante pour l’exercice financier 1999 avec la prime de risque applicable à Consumers’ Gas pour le même exercice financier ; 

33. La prime de risque de 3,40 % reconnue à Consumers’ Gas dans la décision E.B.R.O. 495 de 1997 avait été établie en fonction d’un Taux de base de 7,25 %, soit un taux nettement supérieur à celui déterminé dans la décision R-2 pour l’exercice 1999 (5,759 %) ;

34. En appliquant le Facteur d’élasticité reconnu (à la page 49 de R‑2), un ajustement s’imposait donc au niveau de la prime de risque que la Régie pouvait inférer des taux de rendement accordés aux distributeurs ontariens auxquels elle référait ;

35. La preuve de l’expert de l’ACIG montrait que la prime de risque dérivée pour Consumers’ Gas en 1999 était plutôt de 3,78 % (ACIG-2, document 1, table 4, mise à jour) ; 

36. En établissant à 3,84 % la prime de risque de la Requérante pour l’exercice 1999, la Régie a manifestement erré en fait et en droit en allant à l’encontre de ses propres conclusions de faits tel que relaté précédemment ;

37.  La Régie a erré en fait et en droit en comparant la Prime de risque accordée à la Requérante à celle accordée au principal distributeur ontarien en ne tenant pas compte du Taux de base alors en vigueur et de l’effet du Facteur d’élasticité sur la Prime de risque ;

38. Si la Régie avait adéquatement comparé la Prime de risque à laquelle avait droit la Requérante en fonction de son niveau de risque significativement plus élevé que celui de Consumers’s Gas, elle n’aurait pas établi la Prime de risque à 3,84 %, soit à un niveau qui, comparé au niveau de la Prime de risque attribuée aux titres de Consumers’ Gas, ne reflète même pas l’écart constaté dans le marché obligataire entre les titres de ces deux distributeurs ; 

39. Les vices de fond affectant cette partie de la décision R‑2 la rendent invalide au sens de la Loi puisque la Prime de risque ainsi établie et incorporée à la formule devant servir à fixer le Taux de rendement d’un placement en actions auprès de la Requérante ne produit pas un résultat «raisonnable» ; au contraire, il en résulte qu’un placement en actions auprès de la Requérante n’est maintenant plus rémunéré avec une prime adéquate pour refléter le niveau de risque de l’entreprise de la Requérante, ce qui va à l’encontre de la réalité des marchés financiers ;

40. Pour ces raisons, la Requérante est en droit de demander à la Régie d’annuler cette partie de la décision R-2 portant sur l’établissement de la Prime de risque à être utilisée dans la formule de fixation du Taux de rendement raisonnable auquel elle a droit en vertu de la Loi et, en raison des appréhensions raisonnables de la Requérante à l’effet que sa demande n’aurait pas été uniquement décidée par les régisseurs ayant entendu la preuve et ce, à l’encontre des règles de justice naturelle, la Requérante est en droit de demander que cet aspect de sa demande soit réexaminée par d’autres régisseurs que ceux ayant participé aux décisions R-2 et R‑7 (décision tarifaire D‑99‑09 de Gazifère inc.) et qu’elle soit autorisée à compléter sa preuve à cet égard ;

Les vices de fond reliés à la détermination des dépenses d’exploitation de la requérante :

Crédit budgétaire de 1 741 000 $ pour couvrir l’inflation 
41. La Régie a erré en fait et en droit en refusant une dépenses de 1 741 000 $ reliée à l’inflation anticipée pendant l’année tarifaire visée par la décision R-2; 

42. La Régie n’a pas appliqué correctement les critères prévus à l’article 49 de la Loi en basant sa décision sur des considérations non prévues à la Loi et notamment sur une préoccupation reliée à la croissance des coûts d’exploitation et la nécessité, pour le distributeur, de prendre tous les moyens nécessaires pour réduire à leur strict minimum les besoins de revenus additionnels requis (page 33);

43. Dans le cadre de l’exercice de fixation des tarifs du distributeur prévu à la Loi (article 49), la Régie doit exercer sa juridiction et se prononcer sur la question de savoir si les dépenses sont nécessaires à la prestation des services rendus ou à être rendus par le distributeur;

44. La Régie ne peut agir arbitrairement et la preuve au dossier lui permettait de conclure à la nécessité de cette dépense surtout dans le contexte où une bonne partie de l’année tarifaire pendant laquelle ces dépenses devaient être encourues était déjà en cours;

45. La décision est particulièrement arbitraire en ce qu’elle refuse l’inflation de dépenses d’autre part reconnues comme «nécessaires» à la prestation des services rendus par la Requérante;

46. Le motif invoqué par la Régie (i.e. le fait que SCGM ait réussi dans le passé à absorber l’inflation) pour refuser la dépense est arbitraire et n’a aucun lien avec le critère prévu à la Loi, i.e. la nécessité de la dépense pour la prestation des services rendus par le distributeur;

47. Pour ces raisons, la Requérante est donc en droit de demander à la Régie d’annuler cette partie de la décision R-2 et d’autoriser la dépense de 1 741 000 $ reliée à l’inflation anticipée;

48. Lors de la transmission de la présente requête en révision, la Requérante a demandé à la Régie de surseoir au dépôt de la grille tarifaire dans le dossier R‑3397‑98, tel qu'il appert à la lettre de transmission du 8 avril 1999 des procureurs soussignés, pièce R-9;

49. Au soutien de sa demande pour une décision provisoire de la Régie propre à sauvegarder les droits des personnes concernées (distributeur et consommateurs), SCGM soumettait une lettre de son procureur énonçant les considérations pratiques justifiant un tel sursis, pièce R‑10;

50. La présente requête est bien fondée en faits et en droit.
PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE

ACCUEILLIR la présente requête ;

SURSEOIR au dépôt de la grille tarifaire dans le dossier R-3397-98 jusqu'à l’expiration d’un délai de dix jours suivant la décision de la Régie sur la présente requête en révision;

ANNULER cette partie de la décision R-2 traitant de la dépense d’inflation de 1 741 000 $ et AUTORISER la dépense de 1 741 000 $ reliée à l’inflation anticipée pour l’année tarifaire 1999;

ANNULER cette partie de la décision R-2 portant sur l’établissement de la Prime de risque à être utilisée dans la formule de fixation du Taux de rendement raisonnable auquel la Requérante a droit en vertu de la Loi et, en raison des appréhensions raisonnables de la Requérante à l’effet que sa demande n’aurait pas été uniquement décidée par les régisseurs ayant entendu la preuve et ce, à l’encontre des règles de justice naturelle, RÉEXAMINER cet aspect de sa demande en affectant au dossier de révision d’autres régisseurs que ceux ayant participé aux décisions R-2 (D-99-11) et R-7 (D‑99‑09) et PERMETTRE à la Requérante de compléter sa preuve à cet égard;

Le tout respectueusement soumis,

Montréal, le 12 mai 1999 FORMTEXTE 

12 mai 1999

_____________________________________
Lassonde LongVal Allard 
Procureurs de la Requérante
1717, rue du Havre
Montréal (Québec)   H2K 2X3
téléphone :  (514) 598-3762
télécopieur:  (514) 598-3725

